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(54) Conteneur pour déchetterie ou similaire

(57) L’invention concerne un conteneur (10) pour dé-
chetterie ou similaire comprenant un caisson (11) et un
couvercle de fermeture articulé (12). Ledit caisson (11)
comporte deux parois latérales (11a, 11b) reliées par au
moins une lisse transversale (13) et un support de cou-
vercle (15) solidaire dudit couvercle (12), emboîtable
dans ledit caisson et pivotant entre une position relevée

dans laquelle il définit un déversoir de déchets dans ledit
caisson et une position abaissée dans laquelle il a une
fonction de poussoir des déchets en direction dudit bac.
Le fond (14) du caisson est incliné et constitue une rampe
de déversement des déchets en direction d’un bac de
réception de ces déchets. Le caisson (11) et le support
de couvercle (15) sont pourvus de lisses antichute de
protection des personnes.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un conteneur
pour déchetterie ou similaire comprenant un caisson et
un couvercle de fermeture articulé.

Technique antérieure

[0002] La plupart des déchetteries comportent un en-
semble de bacs de récupération et de stockage sélectif
de déchets. Souvent ces bacs sont installés en contrebas
d’une rampe d’accès accessible avec un véhicule pour
permettre d’amener les déchets à proximité des bacs
pour que l’utilisateur puisse y jeter les déchets. La rampe
est délimitée par une simple chaîne dont la fonction est
de protéger les utilisateurs en leur évitant de tomber dans
les bacs.
[0003] Malheureusement cette fonction est mal ou pas
du tout assurée et de nombreux accidents se produisent
régulièrement. Des utilisateurs de déchetteries tombent
dans les bacs en se blessant parfois gravement, soit par-
ce que les personnes dérapent au bord de la zone d’ac-
cès, soit parce qu’elles sont entraînées par la charge que
représentent les matériaux jetés, soit par inattention.

Exposé de l’invention

[0004] La présente invention a pour but de prévenir de
tels accidents en assurant une protection efficace des
utilisateurs lorsqu’ils s’approchent des bacs de tri des
déchetteries dans lesquelles ces bacs sont en contrebas
d’une zone d’accès, pour y déposer ou déverser les dé-
chets.
[0005] Dans ce but, le conteneur de la présente inven-
tion, tel que défini en préambule, est en ce que ledit cais-
son comporte deux parois latérales reliées par au moins
une lisse transversale et un support de couvercle soli-
daire dudit couvercle, ce support étant emboîtable dans
ledit caisson et pivotant entre une position relevée dans
laquelle il définit un déversoir de déchets dans ledit cais-
son et une position abaissée dans laquelle il a une fonc-
tion de poussoir des déchets en direction d’un bac de
réception des déchets.
[0006] Cette disposition permet d’une part de remplir
complètement les fonctionnalités du conteneur de dé-
chets servant de déversoir dans un bac récepteur et de
sécuriser l’utilisateur en évitant une chute accidentelle
dans les bacs récepteurs.
[0007] Dans la position relevée dudit support, ledit cou-
vercle constitue de préférence un obturateur maintenant
les déchets à l’intérieur dudit caisson.
[0008] Dans la position abaissée dudit support, ledit
couvercle ouvre de préférence ledit caisson pour autori-
ser l’évacuation desdits déchets.
[0009] La position abaissée dudit support de couvercle
est avantageusement délimitée par le rebord supérieur

dudit caisson sur lequel viennent en butée des protubé-
rances dudit support.
[0010] Ledit support de couvercle emboîtable dans le-
dit caisson comporte de préférence le long d’une section
inférieure au moins une lisse antichute de protection des
utilisateurs.
[0011] Ledit support de couvercle emboîtable dans le-
dit caisson comporte de préférence le long d’une section
supérieure une structure de protection pour sécuriser les
utilisateurs.
[0012] Ladite structure de protection comporte avan-
tageusement au moins deux lisses formant un croisillon.
[0013] Le fond du caisson est de préférence incliné et
constitue une rampe de déversement des déchets en
direction d’un bac de réception de ces déchets.

Description sommaire des dessins

[0014] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description suivante d’un mode de
réalisation donné à titre d’exemple non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue générale en perspec-
tive illustrant une première position du conteneur se-
lon l’invention, et

- la figure 2 représente une vue générale en perspec-
tive illustrant une deuxième position du conteneur
selon l’invention.

Meilleure manière de réaliser l’invention

[0015] En référence aux figures, le conteneur 10 pour
déchetterie ou similaire représenté comprend un caisson
11 et un couvercle de fermeture 12 articulé. Le caisson
11 comporte deux parois latérales 11a et 11b reliées par
au moins une lisse transversale 13. Il est bien entendu
possible de prévoir plusieurs lisses 13 parallèles entre
elles. Le caisson 11 comporte également un fond 14 qui
a la particularité d’être incliné et de former une rampe
d’évacuation des déchets déversés dans le conteneur
par des utilisateurs. La façade frontale du caisson 11 est
ouverte, barrée par la lisse transversale 13. La façade
arrière du caisson 11 et obturée par le couvercle 12 qui
a diverses positions et diverses fonctions. La partie su-
périeure du caisson 11 porte un support de couvercle
15, emboîtable dans ledit caisson, solidaire du couvercle
12 et pivotant entre une position relevée (fig. 1) dans
laquelle le couvercle 12 est fermé et le support 15 définit
un déversoir de déchets dans ledit caisson, et une posi-
tion abaissée (fig. 2) dans laquelle le couvercle 12 est
relevé et le support 15 a une fonction de poussoir des
déchets en direction d’un bac de récupération de déchets
(non représenté). Ce support de couvercle 15 comprend
deux faces latérales 16 et 17 de forme sensiblement
triangulaire dont les sommets 18 sont articulés sur des
pivots 19 portés par des bras 20 solidaires des parois
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latérales respectives 11a et 11b du caisson 11. De par
ces articulations, le support de couvercle 15 peut occuper
une position relevée telle que représentée par la figure
1, dans laquelle ledit support a une fonction de déversoir
de déchets vers l’intérieur du caisson 11. On notera que
les deux faces latérales 16 et 17 sensiblement triangu-
laires sont reliées par au moins une lisse transversale
21, et dans l’exemple représenté par trois lisses trans-
versales 21 parallèles entre elles, qui servent d’antichute
évitant le risque de chute d’un utilisateur, dans le caisson
11 ou à travers ce caisson vers le bac ou une benne
disposé en contrebas. Le support de couvercle 15 peut
également occuper une position abaissée comme le
montre la figure 2, délimitée par le rebord supérieur 27
du caisson 11 sur lequel viennent en butée des protubé-
rances 28 prolongeant par exemple les lisses transver-
sales 21 et 24. Dans ce cas, l’ouverture supérieure du
caisson est partiellement obturée par une structure de
protection 22 antichute, par exemple sous la forme d’un
croisillon 23 composé de deux lisses 24 et 25 fixées en
croix le long des faces latérales 16 et 17 du support de
couvercle 15.
[0016] En passant de sa position relevée (fig. 1) à sa
position abaissée (fig. 2), le support de couvercle 15 et
plus particulièrement les lisses transversales 21 font of-
fice de poussoir pour repousser les déchets accumulés
dans le caisson 11 vers le bac, le couvercle 12 étant
passant de sa position fermée à sa position relevée, dé-
gageant de ce fait la face arrière de ce caisson.
[0017] Le dépôt de déchets s’effectue de façon tota-
lement sécurisée pour l’utilisateur grâce aux lisses anti-
chute 13, 21, 22 prévues. L’évacuation des déchets du
conteneur vers le bac correspondant s’effectue aussi
sans risques pour les utilisateurs ou les employés de la
déchetterie.
[0018] Des moyens mécaniques du type loquet 26 per-
mettent, le cas échéant de verrouiller le couvercle 12 en
position fermée.
[0019] Le conteneur tel que décrit peut se présenter
sous diverses variantes de réalisation et comporter des
modifications évidentes pour l’homme de l’art sans sortie
du champ de l’invention. Les fonctionnalités essentielles
sont obtenues par les composants mobiles associés au
caisson qui constitue l’élément de base du conteneur.
Les mouvements du couvercle 12 et/ou du support de
couvercle 15 peuvent être effectués manuellement ou
par des moyens mécaniques, par exemple pneumati-
ques, hydrauliques ou électriques.

Revendications

1. Conteneur (10) pour déchetterie ou similaire com-
prenant un caisson (11) et un couvercle de fermeture
articulé (12), caractérisé en ce que ledit caisson
(11) comporte deux parois latérales (11a, 11b) re-
liées par au moins une lisse transversale (13) et un
support de couvercle (15) solidaire dudit couvercle

(12), ce support étant emboîtable dans ledit caisson
et pivotant entre une position relevée dans laquelle
il définit un déversoir de déchets dans ledit caisson
et une position abaissée dans laquelle il a une fonc-
tion de poussoir des déchets en direction d’un bac
de réception des déchets.

2. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, dans la position relevée dudit support de
couvercle (15), ledit couvercle (12) constitue un ob-
turateur maintenant les déchets à l’intérieur dudit
caisson.

3. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, dans la position abaissée dudit support de
couvercle (15), ledit couvercle (12) ouvre ledit cais-
son pour autoriser l’évacuation desdits déchets.

4. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite position abaissée dudit support de cou-
vercle (15) est délimitée par le rebord supérieur (27)
dudit caisson sur lequel viennent en butée des pro-
tubérances (28) dudit support.

5. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit support de couvercle (15) emboîtable
dans ledit caisson comporte le long d’une section
inférieure au moins une lisse antichute (21) de pro-
tection des utilisateurs.

6. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit support de couvercle (15) emboîtable
dans ledit caisson comporte le long d’une section
supérieure une structure de protection (22) pour sé-
curiser les utilisateurs.

7. Conteneur selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ladite structure de protection (22) comporte
au moins deux lisses (24 et 25) formant un croisillon
(23).

8. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le fond (14) du caisson est incliné et constitue
une rampe de déversement des déchets en direction
d’un bac de réception de ces déchets.
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